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“making humanitarian action accountable to beneficiaries”


 RAPPORT Révision du Standard HAP, spécifiquement sur la prévention AES

1. Information Générale

1.1 Lieu de la consultation: 

Abidjan – Côte d’Ivoire

1.2 Date de la consultation: 

02 Octobre 2009

1.3 Agence organisatrice: 

HAP / BSO  Investigation Workshop 

1.4 Personne responsable pour l’organisation de la consultation et contact: 

Ester Dross – HAP Complaints Handling  – edross@hapinternational.org

1.5. Temps consacré à la consultation: 1 heure
1.6  Méthode utilisée pour la consultation : 

Courte présentation de la révision de la Norme HAP 2007.

Les participants étaient demandés de réfléchir en petits groupes quelles étaient les exigences qui leur semblaient manquer  ou qui n’étaient pas complètes / peu claires dans la Norme HAP afin de pouvoir mesurer la conformité d’une agence dans le domaine de la prévention et le suivi d’abus et d’exploitation sexuels. 

Il leur était également demandé de préciser si cette exigence faisait partie des domaines suivantes:

· Prévention

· Réponse (y inclus la réception de la plainte, l’investigation, la clôture) 

· Suivi

Et de réfléchir à d’éventuels moyens / outils de vérifications 

1.7 Nombre d’individus consultés : 

14 participants étaient à  la consultation, 5 hommes et 9 femmes. 

1.8 Contexte dans lequel la consultation avait lieu et quelle en était l’audience:

Tous les participants faisaient partie d’un atelier d’investigation d’abus et d’exploitation sexuels de 5 jours. Ils étaient donc tous très bien informés sur la prévention et la réponse aux abus sexuels et avaient quelques connaissances de base sur le standard HAP et la conformité à la norme ainsi que le processus de certification. 8 participants étaient employés par des agences membres de HAP, 3 venaient d’agences ivoiriennes partenaires de Save the Children UK, 1 venait d’une agence faisant partie de l’Alliance Save the Children, 2 représentants étaient non-membre HAP (l’une d’une agence international, l’autre d’une agence ivoirienne).  

2. Modérateurs et participants

2.1 Modérateurs Consultation

	Nom
	Position
	Organisation
	Courrier électronique

	Ester Dross
	Complaints Handling
	HAP
	edross@hapinternational.org

	Maxime Yapo Yapo
	Programm Assistant
	SCF UK CI
	Yapoyapo_maxime@yahoo.fr

	Eric Batonon
	Education Manager
	NRC Burundi
	anihouvib@yahoo.fr


2.2 Individus consultés 

	Name
	Position
	Organisation

	KOIHO Alice
	Coordinateur Général
	AFRIQUE SECOURS ET ASSISTANCE (ASA)

	DIGBEU Adia Amélie
	Protection Programme Assistant
	Save the Children Sweden

	GOUGOUA née ADOU Yédéhi Sylvie
	Assistante Programme
	Danish Refugee Council

	MBOKASHANG KWETE  Dorothée
	Human Resource Manager
	Care International

	NINGOUN Hili
	Chargée de Programme Protection
	Save the Children UK

	TIESSIEHI née BONI Sylvie Natacha 
	Présidente
	BINGNEPA

	TRAORE SITA
	Health Focal Point for GBV
	SAVE THE CHILDRE UK

	OSSOHOU-KONE Veronique
	Advocate
	International Rescue Committee

	OUATTARA Soiba Mariam
	EXECTIVE DIRECTOR
	ONG CAVOEQUIVA

	ALI Souleymane Abdou Rahaman 
	Agent de maîtrise
	Save the Children UK

	BABUNGU Maya Guy
	HR Manager
	Concern Worldwide - DR Congo Program

	KIRIMUTUMYE Jean Paul
	Security Assistant
	NORWEGIAN REFUGEE COUNCIL

	GASAGARA Elie
	Accountability and Protection Advisor
	World Vision - Food Programming and Management Group (FPMG)

	KOUAKOU Kouamé Jacob Gaouly
	Human resources manager
	IDE-Afrique

	


3. Utilisation de la Norme, expérience positives, l’importance de HAP 

N/A

4. Suggestions spécifiques au texte actuel de la Norme 

Ce que les participants apprécient le plus à la Norme: N/A Les participants n’avaient pas suffisamment de connaissance de la Norme afin de déterminer ce qu’ils appréciaient le plus à la Norme, à part le fait qu’elle existe. 

Ce que les participants apprécient le moins à la norme: N/A Les participants n’avaient pas suffisamment de connaissance de la Norme afin de déterminer ce qu’ils appréciaient le moins à la Norme, à part l’expression trop académique et compliquée. 

	Challenges/ faiblesses


	Changements proposés 
	Explication et questions soulevées en plénière en relation avec les changements proposés 

	PREVENTION
	
	

	Mettre en place une politique de protection spécifique pour les enfants (prise de photos, et) et informer / former les bénéficiaires de ces politiques 
	· politiques spécifiques pour les enfants (p.ex. photos)
	

	L’organisation doit mettre en place un cadre de renforcement de capacité des organisations partenaires et des bénéficiaires en matière de prévention et de réponse aux abus 
	1 Avoir des politiques / un CoC en place pour les partenaires

2 Vérifier ces exigences avec les partenaires

3 Faire la diffusion des politiques auprès des bénéficiaires
	

	L’organisation doit mettre en place un cadre de renforcement de capacité de son personnel en matière de prévention et de réponse des abus 
	1 1 CoC incluant les règles sur les abus et exploitation sexuels

2 Diffusion du CoC auprès des bénéficiaires
	Sans politique explicite, il semble difficile de mettre en œuvre une politique de prévention et de suivi efficace. Les CoC doivent donc être soumis à des règles minimales.

	Développer un système de prévention d’abus et d’exploitation sexuels 
	1 CoC incluant les règles sur     les abus et exploitation sexuels

2 Diffusion du CoC auprès des bénéficiaires
	

	L’organisation doit sensibiliser le personnel sur la protection de l’AES 
	· Avoir des formations en place pour le personnel dans le domaine des plaintes AES
	

	REPONSE
	
	

	Les mécanismes de plaintes devraient pouvoir détecter les cas d’abus et exploitation sexuels
	· Rajouter à critère 5 un point plus explicite sur les AES

· Obligation d’accepter les plaintes AES
	

	L’organisation doit informer la victime des mesures précises à la suite d’une investigation 
	· Etre plus explicite quant à la réponse / investigation dans le cas d’une plainte SEA
	

	SUIVI
	
	

	L’organisation doit pouvoir s’assurer que le mécanisme est utilisé par les bénéficiaires (CRM) 
	
	Ceci est déjà contenu dans la Norme actuellement, mais pourrait être plus explicite

	L’organisation doit mentionner dans ses rapports périodiques les cas d’abus sexuels commis par ses employés 
	Cela devrait être rajouté dans le critère 5, ou év. critère 1 comme exigence particulière
	La discussion était autour du critère 5 plutôt, donc il était difficile pour les participants d’évaluer si cette exigence devait être inclus en critère 5 ou en critère 1


5. Additions à la Norme HAP

Suggestion 1: 

L’organisation doit mettre en place un cadre de renforcement de capacité de son personnels, mais également des organisations partenaires et des bénéficiaires en matière de prévention et de réponse aux abus. 

Exigences pour critère 5 : 

1. Code de Conduite incluant des règles minimales sur les abus et exploitation sexuels (définition de l’âge d’un enfant suivant la CDE, clarification des relations sexuelles avec les bénéficiaires, prise de photos et contrôle de leur utilisation)

2. Diffusion de ce Code de Conduite à tous les bénéficiaires avec un budget dédié à cet effet

3. Avoir des formations du personnel dans le domaine des plaintes

4. Faire des rapports périodiques sur les cas d’abus sexuels commis par ses employés (comme par ex. SCF UK) afin de rendre compte auprès des bénéficiaires

5. Un budget doit être spécifiquement dédié à ces exigences. Il devrait être listé comme tel dans les exigences à vérifier.

Suggestion 2:

· Les mécanismes de plaintes devraient pouvoir détecter les cas d’abus et exploitation sexuels. La Norme doit donc contenir une exigence quant à la procédure de plaintes et ce que sont les paramètres minimaux acceptables (accepter les plaintes *sensibles*).

Suggestion 3:

Il y avait une discussion sur l’utilité de créer un nouveau critère ou plutôt étoffer critère 5 pour rajouter les exigences nouvelles (CoC avec normes minimales, paramètres du mécanisme de plaintes minimaux, rapports publics sur le nombre de plaintes AES reçues, traitées et fondées). Le sentiment général était qu’un critère additionnel donnerait plus de poids à cette exigence, mais rendrait la norme plus lourde et encore plus compliquée. 

Il y avait finalement un accord général qu’un critère additionnel était une complication inutile et qu’être plus explicite dans les exigences ainsi que dans la vérification du critère 5 devrait suffire.

6. Autre information

N/A

7. Feedback sur le procès

C’était une session très courte et peu préparée avec des participants qui n’étaient pas extrêmement familiers avec la Norme et ne l’avaient pas nécessairement utilisée en pratique. Le focus était mis sur la prévention d’abus et d’exploitation sexuels puisque cette séance se situait à la fin d’un atelier sur les investigations d’abus et d’exploitation sexuels. Nous voulions utiliser leur connaissance au mieux dans le peu de temps que nous pouvions accorder à cette consultation. 

L’évaluation des participants de la consultation montre qu’ils auraient pu donner un meilleur feedback pour cette consultation s’ils avaient eu connaissance du standard ainsi que des questions que nous allions adresser, quelque temps avant le séminaire. Nous avons tenu compte de cette suggestion pour la prochaine courte session prévue à la fin de l’atelier à Nairobi (fin octobre). Nous avons demandé aux participants de lire le HAP standard, en réfléchissant sur les sujets suivants :

· Qu’est-ce qui est bien dans la Norme HAP afin de pouvoir adresser la prévention et / ou la réponse aux abus et exploitation sexuels commis par des travailleurs humanitaires et mesurer la conformité d’une agence ? 
· Qu’est-ce qui pourrait être amélioré dans la Norme HAP dans ce domaine ? 
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